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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 6 
MARS 2025

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le procès-verbal de la séance du jeudi 6 mars 2025 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires 
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :CESSION FONCIÈRE AU LAURÉAT DE L'APPEL A MANIFESTATION 
D’INTÉRÊT "CRÉATION D'UNE CITE DE L'IMAGE" TERRAINS DES MINIMES

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Grands projets et planification territoriale

La ville d'Arles est propriétaire d’un foncier de 6,65 ha, sis route de Pont de Crau à Arles, dit
des Minimes, qui a fait l’objet d’un appel à manifestation d’intérêt, en vue de le vendre. 

Les candidats devaient faire leur proposition sur la base d’un projet de création de quartier,
qualifié de « cité de l’image », qui comprendra de l’habitat, des espaces de formations inclus
dans un campus, et des surfaces d’activités économiques, ludiques et culturelles. Ce futur
quartier  s’inscrira  dans  une  logique  d’écoquartier  et  de  développement  durable.  Les
constructions,  les  aménagements  devront  tendre  vers  la  labellisation  d’un  quartier  éco
responsable.

A cet effet, un appel à manifestation d’intérêts a été publié sur le site de la Ville du 4 octobre
2024 au 6 janvier 2025. 

Deux candidats ont déposé leur offre d’acquisition du foncier et de réalisation d’un nouveau
quartier.

Une première proposition a porté sur la réalisation d’un quartier mixte formations, activités
tertiaires  et  habitat  avec  un  positionnement  développement  durable.  Il  est  composé  de
bâtiments dédiés à la formation ainsi qu’aux activités tertiaires et récréatives, pour 31.161m²
de surface de plancher (SDP), et de bâtiments dédiés à l’habitation pour 29.243 m² de SDP,
soit  522  logements  dont  131  sociaux  et  84  étudiants.  Le  projet  propose  1355  places  de
stationnements  ainsi  que  20.500  m²  d’espaces  verts.  La  proposition  financière  est  de
6.908.000 € pour l’acquisition des terrains objets de l’appel à manifestation d’intérêt.

Une seconde proposition a porté sur la réalisation d’un quartier mixte formations, activités
tertiaires et habitat avec un positionnement écoquartier. Il est composé de bâtiments dédiés à
la  formation ainsi  qu’aux activités tertiaires et  récréatives,  pour  23.000 m² de SDP et  de
bâtiments dédiés à l’habitation pour 37.500 m² de SDP, soit 760 logements dont 240 sociaux
(étudiants,  jeunes  actifs  et  seniors)  et  160  étudiants.  Le  projet  propose  850  places  de
stationnements mutualisées activité/habitat, ainsi que 35.000 m² d’espaces verts dont 26.000
m² en production maraîchère. La proposition financière est de 6.900.000 € pour l’acquisition
des terrains objets de l’appel à manifestation d’intérêt.

Un comité de sélection s’est réuni le 5 février 2025, pour partager l’analyse des offres des
candidates et faire une proposition de lauréat. La proposition du comité de sélection a été
présentée à Monsieur le Maire le 21 février 2025.

Suite aux échanges avec le comité de sélection et Monsieur le Maire, il est donc proposé au
conseil  municipal  de  retenir  la  seconde  proposition  formulée  par  le  groupement
REDMAN/VESTIA qui  après  analyse,  offre  la  meilleure  adéquation  avec  les  conditions
définies par la Ville pour un programme concourant :
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- au développement d’une pôle de formation et d’activités autour de l’image,
- à la prise en compte des enjeux de mobilité et de maillage inter-quartiers,
- au positionnement du projet en écoquartier, offrant une large place aux mobilité douces, à la
végétalisation des espaces communs,
- à l’intégration de l’opération dans son environnement urbain avec ses contraintes et atouts,
- à une approche bioclimatique de l’habitat. Il est donc proposé la cession de l’ensemble des
fonciers constituant le site des Minimes, à un prix total de 6.900.000 €, payable comptant.
Cette cession sera précédée, au plus tard le 20 septembre 2025, d’un avant contrat conclu avec
le  groupement  REDMAN/VESTIA  ou  toute  autre  personne  physique  ou  morale  qu’il
substituerait, sous les conditions suspensives suivantes :
- Obtention de la (ou des) autorisation(s) d’urbanisme nécessaire au projet, purgées des délais
de recours et de retrait administratif.
-  Conditions  usuelles  relatives  à  l’état  du  sol  et  du  sous-sol,  notamment  en  matière  de
pollution et d’archéologie.
- Formalisation des accords avec les partenaires par la régularisation de Promesses de Vente 
en État Futur d’Achèvement portant sur des valeurs minimales de cession pour le campus de 
l’image, le Cinéma et 4.200 m² de Bureaux.
- Toutes formalités légales préalables à la vente (déclassement du domaine public, ….)

L’ensemble de ces conditions seront encadrées dans des délais fixés dans l’avant-contrat à
régulariser entre les parties.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29, L2241-
1 et suivants,

Vu l’avis de France Domaine n°2024-13004-04598/DS 15897945 du 19 mars 2024,

Considérant l’intérêt et la qualité du projet urbain proposé par le groupement REDMAN /
VESTIA,  qui  répond  aux  orientations  souhaitées  par  la  ville  dans  le  cadre  de  l’appel  à
manifestation d’intérêt et qui s’inscrit dans une vision d’avenir pour la ville d’Arles en phase
avec les enjeux de la transition énergétique et écologiques.

Je vous demande de bien vouloir :

1-  RETENIR  l’offre  du  groupement  REDMAN/VESTA pour  son  projet  de  création  de
quartier, qualifié de « cité de l’image ».

2-  DÉCIDER de  céder,  sous  certaines  conditions  suspensives,  au  groupement
REDMAN/VESTIA ou toute personne morale que le groupement pourrait substituer à lui, les
parcelles cadastrées section AY N°97, 305, 306, 310, 312 et  317 pour une contenance de
66.505 m², moyennant le prix de 6.900.000,00 euros.
Les frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur seront payables comptant à la signature de
l’acte authentique.

3-INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

4-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, la
promesse  synallagmatique  de  vente  comprenant  diverses  conditions  suspensives  dont,
notamment, l’obtention des autorisations d’urbanisme, et à signer également l’acte définitif,
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ainsi que tout acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :AMÉNAGEMENT DU FUTUR POLE D’ÉCHANGE MULTIMODAL D’ARLES :
AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE POUR 
LES ÉTUDES D’AVANT PROJET ET AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE 
FINANCEMENT DE CES ÉTUDES

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Finances

Au  regard  des  forts  enjeux  de  développement  de  la  gare  d’Arles,  la  ville  d’Arles,
l’Agglomération  ACCM,  SNCF  Gares  &  Connexions,  SNCF  Immobilier  et  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ont souhaité s’engager sur un projet global de réaménagement
du  Pôle  d’Échanges  Multimodal  (PEM)  d’Arles  et  conduire  conjointement  les  études
nécessaires à la définition des différents éléments de ce PEM.  

Cette volonté a été formalisée dans un protocole d’intention signé en 2021, puis confirmée :

- par la signature, fin 2024, d’une convention de maîtrise d’ouvrage unique pour le portage
des études d’avant-projet (AVP) par Gares et Connexions,
-  par  la  signature,  fin  2024  d’une  convention  de  financement  par  la  Région  SUD,  la
Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM), SNCF Gares et
Connexions et la Banque des Territoires.

Pour rappel, les études concernant la phase avant-projet sous maîtrise d’ouvrage ville d’Arles,
concernent :

- la déconstruction de la structure métallique et du bâtiment sous cet auvent, 
- la reconfiguration des voiries d’accès au PEM : Avenue Talabot, Rue Rouillard, Chemin des
Ségonnaux,
- la création d’une gare routière de huit quais, en lieu et place des trois quais bus actuels, pour
l’exploitation des lignes routières du réseau Zou, du réseau liO de la Région Occitanie et du
réseau urbain Envia.

Le plan de financement de ces études AVP a été confirmé comme suit :

La ville d’Arles et SNCF Gares et Connexions s’étant accordées précédemment pour désigner
SNCF  Gares  et  Connexions  comme  maître  d’ouvrage  unique  de  l’ensemble  des  études
prévues initialement, les études complémentaires susvisées seront conduites dans les mêmes
conditions.

Un avenant est donc envisagé (annexe 1) à la convention de maîtrise d’ouvrage unique entre
Gares et Connexions et la Ville d’Arles, comme le prévoit son article 10, pour la prise en
compte de ce nouveau périmètre d’études.
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Il est également envisagé de conclure un avenant à la convention initiale de financement afin
de permettre la réalisation de ces études complémentaires, dont le montant est estimé à 25 000
€ HT, avec un plan de financement prévisionnel établi comme suit :

L’avenant à la convention initiale ci-après (annexe 2) prendra effet à sa date de notification à
SNCF  Gares  &  Connexions  et  prendra  fin  à  la  date  de  versement  du  solde  du  dernier
partenaire financier. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  n°18-672  du Conseil  Régional  Ma Région  SUD du  18 octobre  2018,
relative à la stratégie régionale pour l’aménagement des pôles d’échanges multimodaux ;

Vu la  délibération n°23-0632 du 26 octobre  2023 du Conseil  Régional  Ma Région SUD
approuvant le contrat Nos territoires d’abord avec le Pays d’Arles ;

Vu la délibération n°24-0169 du 09 juillet  2024 du Conseil  Municipal de la ville d’Arles
approuvant la convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique pour la conduite des études d’avant-
projet du Pôle d’Échange Multimodal d’Arles ;

Vu la délibération n°24-0170 du 09 juillet  2024 du Conseil  Municipal de la ville d’Arles
approuvant la convention initiale de financement des études d’avant-projet du Pôle d’Échange
Multimodal d’Arles ;

Considérant  la  volonté  de  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette et de la Ville d’Arles de réaliser un pôle d’échange multimodal, en lien avec les
différents intervenants du secteur de la gare SNCF que sont l’Etat, la Région SUD et SNCF
Gares et Connexions ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER l’avenant à la convention de maîtrise d’ouvrage unique entre Gares et
Connexions et la Ville d’Arles, ci-après en annexe 1 ;

2 - APPROUVER l’avenant à la convention de financement des études d’avant-projet (AVP)
pour le réaménagement du Pôle d’Échange Multimodal d’Arles ci-après en annexe 2 ;

3 - SOLLICITER auprès de la Région SUD une participation financière de 12 500 € pour les
études AVP complémentaires sous Maîtrise d’Ouvrage Ville d’Arles ; 

4 -  SOLLICITER auprès  de  la  Communauté  d’Agglomération  ACCM une  participation
financière de 1 250 € pour les études AVP complémentaires sous maîtrise d’ouvrage ville
d’Arles ; 
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5 - SOLLICITER auprès de la Caisse des dépôts une participation financière de 6 250 € pour
les études AVP complémentaires sous maîtrise d’ouvrage ville d’Arles ; 

6 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles, les avenants ci-annexés ainsi que tous documents nécessaires à l’exécution de ceux-ci
et de la présente délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :APPROBATION DE LA CONVENTION CHAPEAU D’OPÉRATION DE 
REVITALISATION DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION ARLES CRAU CAMARGUE MONTAGNETTE

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Finances

L’article  157 de  la  loi  Evolution du Logement,  de  l’Aménagement  et  du Numérique (loi
ELAN du 23 novembre 2018), a créé un outil juridique permettant aux collectivités de mettre
en œuvre un projet global de territoire à l’échelle intercommunale qui vise à conforter les
centralités, en conférant notamment de nouveaux droits juridiques et fiscaux aux communes :
l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT).

L’ORT est un contrat intégrateur unique, programmatique et évolutif, reposant sur un projet
global de l’intercommunalité, sa ville-centre et toute autre commune volontaire de l’EPCI. 

Dans  une  approche  intercommunale,  l’ORT permet  d’intervenir  de  manière  concertée  et
transversale  sur  l’habitat,  l’urbanisme,  le  commerce,  l’économie,  les  politiques  sociales,
etc…,  avec entres autres des dispositions telles que le dispositif  Denormandie (réduction
d’impôts sur  le  revenu proposée aux particuliers achetant  un logement  à  rénover  pour  le
mettre en location) ou favorisant l’implantation de surfaces commerciales en centre-ville et
permettant la suspension des autorisations d’implantations en périphérie.

La  convention  ORT ci-annexée,  portée  par  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau
Camargue Montagnette,  assure une fonction « chapeau » pour  garantir  la cohérence d’un
projet global de revitalisation de territoire à l’échelle intercommunale, qui se décline déjà plus
particulièrement dans les conventions-cadre Action Cœur de Ville (Arles et Tarascon en sont
signataires depuis 2018) et Petites Villes de Demain (Saint Martin de Crau en est signataire
depuis  2022),  reprises  intégralement  dans  la  convention  ORT de  ACCM  selon  les  axes
stratégiques identifiés comme suit : 

- AXE  1 : Vers une offre attractive de l’habitat en centre-ancien
- AXE  2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré
- AXE  3 : Développer la mobilité et les connexions
- AXE  4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine
- AXE  5 : Favoriser l’accès aux équipements et aux services publics

Vu la loi Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique, dite loi ELAN, du 23
novembre 2018 et notamment son l'article 157,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L. 303-2 du Code de la Construction et de l’Habitat, précisant que la convention
d’ORT définit le projet urbain, économique et social de revitalisation de territoire concerné,
favorisant  la  mixité  sociale,  le  développement  durable,  la  valorisation  du  patrimoine  et
l'innovation,

Vu le programme « Action Cœur de ville » lancé par le ministère de la cohésion des territoires
et des relations avec les collectivités territoriales en 2018,

Vu la délibération n°2018-0040 en date du 14 février 2018 approuvant la candidature de la
Ville d’Arles au dispositif « Action Cœur de Ville » et la convention initiale,
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Vu  la  délibération  n°2019-0080  en  date  du  24  avril  2019  approuvant  l’avenant  1  à  la
convention « Action Cœur de Ville »,

Vu  la  délibération  n°2021-0063  en  date  du  22  avril  2021  approuvant  l’avenant  2  à  la
convention « Action Cœur de Ville »,

Vu la délibération n°2023-0244 en date du 24 novembre 2023 approuvant l’avenant 3 à la
convention « Action Cœur de Ville »,

Considérant que la convention d'Opération de Revitalisation des Territoires (ORT), créée par
l'article 157 de la Loi Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique, dite loi
ELAN, du 23 novembre 2018 est un outil juridique qui doit permettre aux collectivités de
mettre en œuvre un projet global de territoire visant à conforter leurs centralités,

Considérant qu’une Opération de Revitalisation de Territoire constitue en cela un outil de
relance  au  service  des  territoires,  qui  vise  à  donner  aux  élus  des  communes  et  à  leur
intercommunalité, qui exercent des fonctions de centralité et présentent des signes de fragilité,
les moyens de concrétiser leurs projets pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il
fait bon vivre et respectueuses de l’environnement,

Considérant  que  le  souhait  de  l’agglomération  est  de  constituer  une  convention-chapeau
d’Opération  de  Revitalisation  de  Territoire  à  l’échelle  de  l’agglomération  englobant  les
différents dispositifs contractuels, à savoir : Action Cœur de Ville pour Arles et Tarascon et
Petites Villes de Demain pour Saint-Martin-Crau,

Je vous demande de bien vouloir 

1  -  APPROUVER la  convention-cadre  pluriannuelle  d’Opération  de  Revitalisation  de
Territoire  (ORT),  annexée  à  la  présente  délibération,  ses  périmètres  opérationnels  et  ses
programmes d'actions sur les communes de la Communauté d’Agglomération d’Arles, Crau,
Camargue, Montagnette.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer, pour la commune d’Arles,
la  convention-cadre  d’Opération  de  Revitalisation  de  Territoire  ci-annexée  ainsi  que  tout
document nécessaire à l'exécution de cette délibération et à accomplir toutes les formalités
nécessaires à sa mise en œuvre,
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :OLYMPIADE 2024/2028 - OPÉRATION 100 CEINTURES NOIRES

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Service de l'animation

La  Ligue  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  de  Judo,  développe  sur  son  territoire  l’action
dénommée  « Opération  100  Ceintures  Noires »  qui  s’adresse  aux  publics  des  quartiers
prioritaires.

L’objectif consiste à immerger des jeunes à partir de 4 ans, que les conditions sociales ou
économiques tiennent à l’écart,  dans le monde associatif par la pratique du Judo avec un
accompagnement pédagogique imprégnant des valeurs humanistes et  de solidarité de cette
discipline.

La  ligue  PACA de  Judo  coordonne  l’ensemble  de  l’action  et  indemnise  les  clubs  pour
l’encadrement,  le  suivi  et  l’intégration  des  bénéficiaires  dans  les  activités.  Les  structures
sociales ou les clubs, concourent à la détection des publics ciblés et s’assurent du bien-fondé
de leur prise en charge.

Une convention tripartite entre La Ligue PACA de Judo, l’association Judo Club ARLESIEN
(J.C ARLESIEN) et la ville d’Arles, fixe les modalités de cette opération.

Le club de Judo et la structure municipale (la Maison Publique du Quartier de Griffeuille)
identifieront  alors  les  publics  potentiellement  concernés  par  le  dispositif  « Opération  100
Ceintures Noires » pour leur proposer l’activité et les aider à remplir le dossier et valider le
quotient familial.

Le  J.C  ARLESIEN  qui  intervient  dans  le  DOJO  du  Gymnase  MAUGET et,  la  Maison
Publique de Quartier de Griffeuille, participeront à l’accompagnement des usagers concernés.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29, 

Vu  la  décision  n°2024-0725,  concernant  la  mise  à  disposition  des  installations  sportives
municipales à l’association J.C. ARLESIEN,

Considérant  la  nécessité  d’être  présent  au  quotidien  dans  l’environnement  social  de  la
population des quartiers prioritaires de la ville d’Arles sur l’accompagnement des familles
habitant ces quartiers ;

Considérant que le contexte actuel et  les besoins des usagers justifient de renforcer et  de
formaliser ce partenariat,

Considérant que la Maison Publique de Quartier est une structure à même de détecter les
publics pouvant s’insérer dans ce dispositif.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les termes de la convention tripartite ci-jointe;

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d'Arles la
dite convention ci-annexée ainsi que tout document relatif à l’exécution de cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LES CLASSES DÉCOUVERTES - 
ÉCOLE DE GIMEAUX

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : Service des écoles

La Ville d’Arles accompagne les écoles publiques communales qui organisent des classes
découverte.

La  Ville  assume déjà  les  charges  de  fonctionnement  des  écoles  mais  cet  effort  financier
supplémentaire  a  pour  objectif  de faciliter  le  départ  des enfants en classe découverte  car
l’organisation de ces séjours est un outil pédagogique important et permet aussi de répondre
au besoin de socialisation et d’autonomie de l’enfant.

Au vu des demandes déposées par l’établissement scolaire pour l’année scolaire 2023-2024 et
2024-2025, la Ville a acté le versement d’une subvention pour l’école de Gimeaux, pour une
classe de neige début 2024 pour un montant de 840 € (délibération n° DEL_2023_0193 du 6
juillet 2023) et une classe de neige début 2025 pour un montant de 1.288 € (délibération n°
2024_0254 du 19 décembre 2024) ; au total 6 classes soit 146 élèves sont concernés par ces
voyages scolaires.

L’école  ne  possédant  plus  de  coopérative  scolaire,  il  convient  de  verser  ces  sommes  à
l’association des parents d’élèves de l’école de Gimeaux. 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations n° Del_2023_0193 du 6 juillet 2023 et Del_2024_0254 du 19 décembre
2024,

Considérant la politique éducative de la Ville,
Considérant le Projet Éducatif De Territoire de la Ville,
Considérant la volonté d’accompagner les projets éducatifs des établissements scolaires,
Considérant la volonté de la Ville d’accompagner les élèves dans leurs apprentissages,
Considérant que l’école de Gimeaux ne possède plus de coopérative scolaire,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au virement des subventions pour les
classes découvertes de : 
- 840 € pour l’année scolaire 2023-2024
- 1.288 € pour l’année scolaire 2024-2025
au crédit du compte de l’association des parents d’élèves de l’école de Gimeaux.

2 - PRÉCISER que les crédits ont été inscrits au budget 2024 et 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 – 
THEME DIVERS – 1ERE REPARTITION

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et d’implication des associations dans l’animation de la cité, elle accompagne les
associations porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à
favoriser  la  mutualisation  des  moyens,  la  coopération,  la  formation  des  dirigeants
d’associations, ainsi que toute forme de soutien et d’encouragement au tissu associatif.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Divers pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 108 200 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret n°2001-495 du 6 juin
2001,  article  1,  qui  dispose  que  l’autorité  administrative  qui  attribue  la  subvention  doit,
lorsque cette subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de
droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la
subvention attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 et le décret n°2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 108 200 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23 000 euros,  une convention de partenariat  et  d’objectifs  définissant notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée, selon le modèle
ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 – 
THEME DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, COMMERCES ET ARTISANAT – 
1ERE REPARTITION

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et  de développement  économique de la  cité,  elle  accompagne les associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  structures  qui  cherchent  à
promouvoir  l’attractivité  commerciale  et  l’initiative  privée,  ainsi  qu’à  renforcer  le  tissu
économique arlésien.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Développement économique, commerces et artisanat pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 28 200 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret n°2001-495 du 6 juin
2001,  article  1,  qui  dispose  que  l’autorité  administrative  qui  attribue  la  subvention  doit,
lorsque cette subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de
droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la
subvention attribuée.

La  convention  d’objectifs  et  de  moyens  pour  le  Groupement  des  Associations  de
Commerçants d’Arles (GACA) est jointe en annexe de la présente délébération.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 28 200 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23 000 euros,  une convention de partenariat  et  d’objectifs  définissant notamment
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l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. Ces conventions
sont annuelles.

5 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME TRADITIONS ET TAUROMACHIE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Direction des évènements

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de maintenance des traditions, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les actions visant à favoriser le dynamisme de notre
territoire  à  travers  le  soutien  et  la  promotion  des  activités  traditionnelles  provençale  et
tauromachiques.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Traditions et Tauromachies pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 240.500 €.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23.000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Les associations concernées par une convention d’objectifs et de moyens sont :
- Festiv’Arles, maintenance et traditions, pour une subvention de 75 000 euros,
- le Comité de la Féria d’Arles, pour une subvention de 65 000 euros,
- les Amis du Salon international des santonniers pour une subvention de 40 000 euros,.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 240.500 €.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations,  lorsque la subvention

31



dépasse 23.000 euros,  une  convention  de  partenariat  et  d’objectifs  définissant  notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,  selon le modèle
ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME TRANSITION ÉCOLOGIQUE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Développement durable

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  civique  des  arlésiens,  elle  accompagne  les  associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  actions  visant  à  favoriser  la
transition écologique.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Développement durable pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 36 100 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23.000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 36 100 euros.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 - INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23.000 euros,  une  convention  de  partenariat  et  d’objectifs  définissant  notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée, selon le modèle
ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME AGRICULTURE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Pierre RAVIOL, 
Service : Développement durable

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme  de  la  vie
associative  et  de  développement  civique  des  arlésiens,  elle  accompagne  les  associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  actions  visant  à  favoriser
l’agriculture.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème agriculture pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 6.400 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23.000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 6.400 euros.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°12 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME JUMELAGES - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Eva CARDINI, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et d’engagement civique des arlésiens, elle accompagne les associations porteuses
de projets  dans ce domaine,  et  en particulier  celles œuvrant dans le développement de la
coopération et de l’échange avec d’autres villes ou pays.

Aussi, en réponse à la demande de subvention de l’association Club des jumelages de la ville
d’Arles, je vous propose de lui attribuer une subvention pour l’année 2025 :

Le montant de cette attribution s’élève à 13 000 euros, pour le thème Jumelage.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général du projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER à l’association Club des jumelages de la ville d’Arles une subvention d’un
montant de 13 000 euros, pour l’exercice 2025.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de l’association.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°13 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME PATRIMOINE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Patrimoine

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de valorisation de son patrimoine, elle accompagne les associations porteuses de
projets  dans ce domaine,  et  en particulier  la  préservation,  la  promotion,  l’animation et  la
diffusion du patrimoine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème patrimoine pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 26 100 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 26 100 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3– PRECISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°14 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME ÉDUCATION JEUNESSE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers l’éducation et la jeunesse, elle accompagne les associations
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les actions qui participent à l’animation
de la vie des étudiants, qui luttent contre l’échec scolaire et qui favorisent les apprentissages
des enfants.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Éducation-Jeunesse pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 7 800 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 7 800 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°15 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME CULTURE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  culturel  de  la  ville,  elle  accompagne  les  associations
porteuses  de  projets  dans  ces  domaines,  et  en  particulier  les  actions  visant  à  favoriser
l’animation  culturelle  des  quartiers,  l’attractivité  et  le  rayonnement  du  territoire,  et  plus
largement la promotion des actions culturelles et artistiques.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème culture pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 670 400 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribué.

Pour les associations « ATLAS » et « Le passage du Méjan », les conventions d’objectifs et de
moyens, sont annexées à cette délibération. 

Pour les associations « les rencontres internationales de la photographie » et « Suds à Arles »,
la  convention  prend  la  forme  d’une  convention  d’application  annuelle  d’objectifs  et  de
moyens  prises  en  application  de  la  convention  cadre  pluriannuelle  adoptées  au  Conseil
municipal du 13 avril 2023. Ces conventions spécifiques sont annexées à cette délibération.

Pour l’association « Andromède », la convention d’objectifs de moyens a fait l'objet d'une
délibération n° DEL_ 2025_0009 en date du 6 février 2025, dans le cadre d'un acompte sur
subvention d'un montant de 30 000 euros.
Un avenant est proposé à cette convention pour fixer le montant total qui sera attribué par la
ville au titre de la subvention 2025. Cet avenant spécifique est annexé à cette délibération.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,
Vu la délibération n°DEL_2023_0097 du Conseil municipal du 13 avril 2023 portant adoption
de  la  convention  cadre  pluriannuelle  entre  la  ville  et  l’association  «  Les  Rencontres
Internationales de la Photographie », 
Vu la délibération n°DEL_2023_0098 du Conseil municipal du 13 avril 2023 portant adoption
de la convention cadre pluriannuelle entre la ville et l’association « Suds, à Arles »,

Vu  la  délibération  n°DEL_2025_0009  du  Conseil  municipal  du  6  février  2025  portant
adoption  de  la  convention  cadre  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  ville  et  l’association
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«Andromède »,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 
670 400 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations « ATLAS », « Le passage
du Méjan », une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment l’objet,  le
montant  et  les  conditions  d’utilisation  de  la  subvention  attribuée,  ces  conventions  sont
annuelles.

5 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec « Les Rencontres Internationales de la
Photographie » et « Suds, à Arles », les conventions d’application annuelles, d’objectifs et de
moyens, annexées ci-joint.

6 - AUTORISER  Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention cadre d’objectifs
et de moyens 2025 avec l'association « Andromède ».

7– PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°16 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME PRÉVENTION, SÉCURITÉ ROUTIÈRE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  civique  des  arlésiens,  elle  accompagne  les  associations
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier celles qui œuvrent pour la sécurité
routière et la prévention des accidents.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Prévention, sécurité routière, pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 300 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 300 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRECISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°17 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME SOLIDARITÉ - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de de politique envers la solidarité, elle accompagne les associations porteuses
de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  en  matière  de  cohésion  sociale,  d’action
d’éducation, de lutte contre les violences et les discriminations et d’action de santé publique.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Solidarité pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 60 850 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 60 850 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°18 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME SENIORS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers les séniors, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, notamment en matière de promotion du lien social.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Séniors pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 5 600 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 5 600 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRECISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°19 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME VILLAGES ET QUARTIERS - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Antoine PARRA, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative, de rayonnement de la commune et de qualité de vie de tous ses habitants, du
centre ancien comme des hameaux éloignés, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser l’animation de la
Ville et de tous les quartiers.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Villages et quartiers, pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 41 000 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 41 000 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°20 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME DEVOIR DE MÉMOIRE - 1ERE RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Guy ROUVIÈRE, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et d’engagement civique des arlésiens, elle accompagne les associations porteuses
de projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser la sensibilisation
des  habitants,  et  notamment  les  jeunes,  au  devoir  de  mémoire  et  au  souvenir  des  faits
historiques marquants.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Devoir de mémoire, pour l’année 2025.

Le montant de ces attributions s’élève à 25 150  euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 25 150  euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRECISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°21 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A DIVERSES 
ASSOCIATIONS - EXERCICE 2025

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de qualité de vie de ses habitants, elle accompagne les associations porteuses de
projets d’animations favorisant le rayonnement culturel, patrimonial, sportif ou sociétal de la
Ville.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention relatifs à des actions
ponctuelles ou particulières orientés vers ces objectifs, et qui ont été retenus en raison de
l’intérêt général de ces projets.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à ces actions s’élève à 2 100
euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subventions exceptionnelles qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par plusieurs associations,

Considérant l’intérêt général de ces projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 2 100 euros,
au titre de subventions exceptionnelles.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°22 :ATTRIBUTION SUBVENTION EXCEPTIONNELLE EXERCICE 2025 - 
THÈME TRADITIONS ET TAUROMACHIE

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Direction des évènements

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  des  activités  traditionnelles  et/ou  tauromachiques,  elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier pour les
actions visant à favoriser le maintien et la promotion de la culture provençale.

Aussi, en réponse à la demande de subvention de l’association »Escolo Mistralenco », je vous
propose  de  lui  attribuer  une  subvention  exceptionnelle  pour  l’aider  à  organiser  un  bal
Napoléonien à l’occasion des 120 ans d’existence de cette association.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général du projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER à l’association « Escolo Mistralenco » une subvention exceptionnelle d’un
montant total de  1 000 euros pour l’organisation d’un bal Napoléonien à l’occasion de ses
120 ans d’existence.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au cet
organisme.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°23 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A DIVERSES 
ASSOCIATIONS - EXERCICE 2025 - THÈMES CULTURE ET PATRIMOINE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de qualité de vie de ses habitants, elle accompagne les associations porteuses de
projets d’animations favorisant le rayonnement culturel et patrimonial de la Ville.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention relatifs à des actions
ponctuelles ou particulières orientés vers ces objectifs, et qui ont été retenus en raison de
l’intérêt général de ces projets.

Le  montant  de  l’aide  financière  proposée  par  la  Ville  en  soutien  à  ces  actions  s’élève  à
19 800 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subventions exceptionnelles qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par plusieurs associations,

Considérant l’intérêt général de ces projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 19 800 euros,
au titre de subventions exceptionnelles.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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FINANCES

FINANCES

N°24 :MUSÉE REATTU - NOUVELLE OFFRE BOUTIQUE ET MODIFICATION 
DES TARIFS

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Le musée Réattu enrichit et adapte son offre boutique – librairie avec de nouvelles références
et des modifications de tarifs notamment.

De nouveaux articles viennent compléter la série des dérivés jeunesse, bijoux et parfums. Ils
sont déclinés ci après avec le prix de vente public proposé :

- Bijoux croix petit modèle : 39,00 €
- Parfum Alpilles 100 ml : 40,00 €
- Mon petit Picasso à moi 9.00 €
- Chaussettes Van Gogh 12.95 €
- Jeu de cartes Van Gogh 11.50 €
- Jeu de cartes musée Réattu 12.50 €

Dans le cadre de l’édition 2025 du Festival du dessin, accueilli dans les salles du musée, il est
proposé de mettre à la vente le catalogue du Festival au prix de vente public  de 34 € et
d’accorder la gratuité de l’entrée du musée aux porteurs du Pass « Festival du dessin ».

Enfin  dans  les  nouvelles  propositions,  le  musée  souhaite  facturer  les  sacs  proposés
gratuitement aux visiteurs lors de leurs achats à la boutique. Ces sacs produits à l’effigie du
musée ont un coût de fabrication, et  dans l’optique d’en réduire la consommation excessive,
nous proposons d’instaurer  un  paiement  sur  ces  sacs  en  fonction  de  la  quantité  d’achats
opérés. 

Le petit modèle serait vendu 0,15 € et le grand modèle 0,20 €.

Modifications de tarifs et déclassement

Le prix de vente de certains  articles en vente actuellement à la boutique du musée Réattu doit
être  modifié  pour  être  en  conformité  avec  les  nouveaux  tarifs  d’achat  instaurés  par  les
fournisseurs :

- Bijoux croix 30.00 €, nouveau prix 35.00 €,
- Bracelet croix de malte femme 10.00 €, nouveau prix 12.00 €,
- Bracelet croix de malte homme 10.00 €, nouveau prix 12.00 €,
- Cahier élastique Picasso 15.90 €, nouveau prix 16.90 €,
- Garnissage housse 10.00 €, nouveau prix 12.00 €,
- Eau de parfum 100 ml Arles 90.00 €, nouveau prix 95.00 €,
- Eau de parfum 100 ml Camargue 90.00 €, nouveau prix 95.00 €,
- Eau parfum Arles 30 ml 35.00 €, nouveau prix 40.00 €,
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- Eau parfum Camargue 30 ml 35.00 €, nouveau prix 40.00 €.

La boutique musée dispose d’estampes Jacqueline Salmon à la vente, un exemplaire de cette
référence est abîmé et nécessite d’être déclassé de la vente

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article 2121-29,

Considérant le souhait d'enrichir l'offre boutique du musée,

Considérant la proposition d’aménagements de certaines références,

Je vous demande de bien vouloir :

1- FIXER les nouveaux tarifs des nouveaux articles qui vont intégrer l’offre boutique du
musée, le paiement des sacs destinés aux clients de la boutique aux tarifs indiqués ci-avant et
les modifications des prix de vente proposés comme indiqué ci-avant.

2- ACCEPTER l’aménagement de stock par  déclassement  pour la référence indiquée ci-
avant.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.

4- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.
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FINANCES

N°25 :THÉÂTRE MUNICIPAL D'ARLES : FIXATION DES TARIFS DES PLACES 
POUR LA SAISON CULTURELLE 2025-2026

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

L’objectif de la saison culturelle 2025_2026 est de permettre l'accès du plus large public au
spectacle  vivant,  grâce  à  des  tarifs  peu  élevés  et  adaptés  aux  différentes  catégories  de
spectateurs. Elle a également pour but de fidéliser les publics et d'inciter à la fréquentation
des lieux de spectacle à travers un système d'abonnement attractif.

Aussi, en préparation de la saison 2025-2026 du théâtre municipal, la Ville fixe les nouveaux
tarifs des spectacles. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant que la ville souhaite construire un projet culturel autour de ses deux théâtres,
municipal et antique, 
Considérant  que  des  stages  sont  organisés  autour  de  certains  spectacles  de  la  saison
culturelle,

Je vous demande de bien vouloir :

1  -  FIXER pour  l'année  2025_2026  les  tarifs  TTC  du  droit  d'entrée  des  spectacles
programmés par la Ville d'Arles au théâtre municipal, au théâtre antique et dans d’autres lieux
comme indiqué dans la grille tarifaire ci-après.
Les spectacles sont classés en trois catégories, A, B et C. Certains spectacles sont proposés
avec une tarification spécifique.

GRILLE     TARIFAIRE     DES     SPECTACLES     DES     THÉÂTRES     D’ARLES  
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PERSONNES     AYANT     DROIT     AUX     TARIFS     RÉDUITS     :      

Sur justificatif de moins de 3 mois

Tarif     réduit     :    pour les personnes de - de 26 ans, apprentis, étudiants, demandeurs d'emploi,
revenus inférieur ou équivalent au SMIC, groupes de plus de 8 personnes (hors abonnement)

Tarif     réduit     +     :    pour les personnes ayant un quotient familial inférieur à 600, les allocataires
RSA (revenu de solidarité active), ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées), AAH
(allocation aux adultes handicapés), les bénéficiaires CMUC (couverture maladie universelle
complémentaire), ASI (allocation supplémentaire d'invalidité ) et ASS (allocation de solidarité
spécifique).

CONDITIONS DES ABONNEMENTS     :  

-  Bénéficient  du  tarif  abonnement :  toute  personne  achetant  trois  spectacles  différents
simultanément,  le  tarif  abonnement  est  applicable  ensuite  tout  au  long  de  l’année.
L’abonnement est  individuel  et  n’ouvre le  droit  au tarif  que pour l’achat  d’une place par
spectacle.
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- Bénéficient du tarif abonnement : les abonnées de « Les Théâtres » regroupant Le Théâtre
du Jeu de paume et le Grand Théâtre de Provence (Aix-en-Provence ), le Théâtre du Gymnase
et le Théâtre des Bernardines (Marseille) ; les spectateurs de « Les Théâtres » achetant auprès
de « Les Théâtres » un forfait bus + spectacle au Théâtre d’Arles.
Les abonnés du Théâtre d’Arles bénéficient, par réciprocité, du tarif « carte groupe » pour
l’achat de places de spectacles programmés par « Les Théâtres ».

CONDITION     DE     GRATUITÉ     DES     SPECTACLES     :  
- Les invitations protocolaires (presse, programmateurs de spectacle, …).
- Les accompagnateurs de groupe dans la limite précisée dans les tableaux ci-dessus.
- Le public de l'association Cultures du cœur, sur avis du Centre Communal d'Action Sociale
de la Ville, dans la limite de 5 places sur 5 spectacles, soit 25 places en tout dans la saison.
- Gratuité complète de certains spectacles pour tous.

2 – FIXER pour l'année 2025-2026 les tarifs TTC des stages liés aux spectacles programmés
par la Ville d'Arles au théâtre municipal et au théâtre antique :

CONDITION     DE     GRATUITÉ     DES     STAGES     :  
Dans le cadre d’un partenariat faisant l’objet d’une convention, la Ville peut décider de la
gratuité des stages réalisés au théâtre municipal et au théâtre antique.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération,

4 – PRÉCISER que les crédits inhérents aux spectacles sont inscrits au budget annexe du
théâtre.
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FINANCES

N°26 :THÉÂTRE MUNICIPAL D'ARLES : ACTUALISATION DES TARIFS DE LA 
BUVETTE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

La Gestion du Théâtre municipal d’Arles a été reprise en régie directe par la Ville d’Arles. La
Ville souhaite continuer à développer les services proposés pour l’accueil du public autour des
représentations programmées et notamment la possibilité de partager une boisson ou un en-
cas à la buvette du Théâtre municipal, à la buvette du Théâtre Antique ou dans d’autres lieux
accueillant la programmation du Théâtre municipal.

A ce titre, il est nécessaire d’actualiser la tarification à appliquer pour les prestations de ce
type pouvant être proposées à la buvette les jours de représentations programmées par la Ville.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2121-9,
Vu la délibération n°2021-0099 du 27 mai 2021 relative à l’exploitation du Théâtre municipal
d’Arles reprise en régie directe,
Vu les délibérations n°2022-0106 du 19 mai  2022 et  n°2022-0265 du 15 décembre 2022
fixant les tarifs de la buvette dans le cadre des exploitations du théâtre municipal par la ville, 

Considérant le souhait de la Ville de proposer la vente de boisson et de nourriture dans le
cadre de l’ouverture ponctuelle de la buvette les jours de programmation au Théâtre d’Arles,
au Théâtre Antique ou dans d’autres lieux qui accueilleraient des représentations,
Considérant la nécessité d’actualiser la tarification des prestations proposées à la buvette,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  ABROGER les  délibérations  n°2022-0106  du  19  mai  2022  et  n°2022-0265  du  15
décembre 2022 fixant les tarifs de la buvette du théâtre municipal d’Arles. 

2- FIXER les tarifs suivants :
- part de tarte salée, pot de terrine : 4 € TTC 
- biscuit salé apéritif : 2 € TTC
- sandwich : 4 € TTC
- assiette de fromage ou de charcuteries : 6 € TTC
- soupe : 4 € TTC
- part de gâteau : 3,50 € TTC
- viennoiserie, barres chocolatées : 1,50 € TTC 
- café : 1.50 € TTC
- thé ou infusion : 3.00 € TTC
- soda et jus de fruit 25cl à 33cl : 3.00 € TTC 
- eau gazeuse, limonade et sirop à l’eau 25cl à 33cl : 2.00 € TTC
- jus de fruit pressé 20 cl : 4 € TTC 
- bière 25cl : 2.50 € TTC
- bière bio : 3.50 € TTC
- verre de vin 12,5 cl : 3.50 € TTC 
- verre de vin supérieur 12,5 cl : 5 € TTC
- coupe de champagne 12.5cl , cocktail 12,5 cl à 25cl : 7,00 € TTC

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
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document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.

4- INDIQUER que les recettes seront inscrites au budget annexe du théâtre.
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FINANCES

N°27 :REMBOURSEMENT DE FRAIS OCCASIONNÉS PAR LA MISE EN 
FOURRIÈRE DE PLUSIEURS VÉHICULES

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Police Municipale

Le 5 octobre 2023 à 9h45, le véhicule de marque Renault immatriculé DN-015-JW, stationné
9 rue Fernand Béssier 13200 Arles, appartenant à Madame Christelle Raymann, a été mis en
fourrière  pour  un stationnement  gênant  sur  une  voie  publique,  spécialement  désignée par
arrêté. 
Sur les faits, Madame Raymann a contesté auprès de l’officier du ministère public le bien
fondé de cette contravention relevée à son encontre et a obtenu l’annulation de celle-ci.

Le 27 mars 2024 à 7h08,  le  véhicule de marque Opel  immatriculé  GG-944-LT, stationné
Boulevard de Lices  13200 Arles,  appartenant  à  Monsieur  Benoit  Chambon,  a  été  mis  en
fourrière pour un stationnement abusif de véhicule sur la voie publique de plus de sept jours. 
Sur les faits, Monsieur Chambon a contesté auprès de l’officier du ministère public le bien
fondé de cette contravention relevée à son encontre et a obtenu l’annulation de celle-ci.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant la décision de l’officier du ministère public sur le fait que l’infraction n’était pas
caractérisée, il convient de dédommager Madame Raymann des frais occasionnés par la mise
en fourrière de son véhicule soit : 127,69 euros.

Considérant la décision de l’officier du ministère public sur le fait que l’infraction n’était pas
caractérisée, il convient de dédommager Monsieur Benoit Chambon des frais occasionnés par
la mise en fourrière de son véhicule soit : 134,40 euros.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER le remboursement des frais dus à la saisie administrative dont ont fait l’objet
Monsieur Benoit Chambon et Madame Christelle Raymann.

2- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la ville.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette
délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°28 :MISE EN ŒUVRE D’UNE CONVENTION DE MANDAT AVEC LA SPL 
AGATE POUR LA RECONFIGURATION DE L’ÉQUIPEMENT SOCIAL DE 
BARRIOL (PROJET NPNRU)

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Finances

La Ville d’Arles, Maître d’Ouvrage de certaines opérations, s’est engagée dans un programme
de rénovation urbaine du quartier  de Barriol,  en partenariat  avec ACCM, pilote du projet
global et également Maître d’Ouvrage par ailleurs d’autres opérations dans ce cadre.

Ce  projet  d’ensemble  retenu  par  l’Agence  Nationale  de  la  Rénovation  Urbaine  (ANRU)
s’inscrit dans une ambition à moyen et long terme pour une transformation structurelle du
quartier en lien avec son territoire limitrophe.

Il comporte entre autres comme éléments de programme la reconfiguration de l’équipement
social du quartier, avec notamment l’agrandissement de la crèche « La Poule Rousse », en lien
avec la rénovation du Centre Social et l’implantation d’un Foyer Seniors prévus par le projet
NPNRU.

La présente délibération vise à approuver une convention de mandat avec la SPL AGATE
pour la réalisation du nouvel équipement social de Barriol, dans le cadre du programme de
rénovation urbaine d’ensemble. L’enveloppe prévisionnelle envisagée pour la réalisation de ce
projet est de 4 230 100 € HT (comprenant la rémunération du Maître d’Ouvrage Délégué, les
études préalables et de Maîtrise d’Œuvre, et les travaux).

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 300-1 et L300-3,

Vu la validation du projet NPNRU du quartier de Barriol par le Comité National d’Engament
(CNE) de l’ANRU du 9 mai 2022,  

Vu la signature de la convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain le 27 juillet
2022,

Vu la délibération DEL_2024_082 du 04 avril 2024 relative à l’approbation de l'avenant n°1 à
la convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain, intégrant le quartier d’Arles-
Barriol,

Vu la délibération n° DEL_2024_0218 du 26 septembre 2024 relative à l’adhésion de la ville
d’Arles  à  la  Société  Publique  Locale  «  d'Aménagement  et  de  Gestion  pour  l'Avenir  du
Territoire  »  (Agate),  afin  de  bénéficier  de  son  expertise  pour  la  réalisation  de  projets
d’aménagements structurants en contexte de renouvellement urbain,

Considérant que pour mener à bien le programme ambitieux de renouvellement urbain du
quartier  Barriol,  la  ville  d’Arles  s’est  engagée  avec  tous  les  partenaires,  en  particulier  la
communauté  d’agglomération  ACCM,  dans  un  projet  d'aménagement  d'ensemble  qui
comprend 4 axes d'intervention : l’habitat, les espaces publics, les équipements ainsi que les
commerces et services.
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Considérant que le projet de redimensionner l’équipement social du quartier de Barriol, en
prenant en compte l’agrandissement de la crèche et la reconfiguration du Centre Social et du
Foyer Seniors, est prévu par la convention pluriannuelle NPNRU.

Considérant que pour garantir la faisabilité de l’opération de reconfiguration de l’équipement
social de Barriol dans le respect des délais alloués par l'Agence Nationale de la Rénovation
Urbaine (ANRU), la ville d’Arles souhaite confier sa Maîtrise d’Ouvrage à la SPL AGATE
dans le cadre d’une convention de mandat (études préalables, pilotage de la Maîtrise d’œuvre
et réalisation des travaux).

Considérant, pour le bon déroulé des études préalables, la nécessité de remettre à la charge du
Maître d’Ouvrage mandaté l’exécution du marché d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage en cours
sur le projet de l’équipement social de Barriol,

Considérant que la convention de mandat et  ses annexes (jointes en annexe à la présente
délibération) détaillent les missions confiées à la SPL AGATE.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER au sens de l’article L. 300- 3 du Code de l’Urbanisme, la réalisation des
études  et  travaux  nécessaires  à  la  reconfiguration  de  l’équipement  social,  prévue  dans
l’avenant 1 de la convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain du quartier
Barriol.

2 - CONFIER LA RÉALISATION de l’opération de reconfiguration de l’équipement social
du quartier de Barriol à la SPL AGATE, dans le cadre d’une convention de mandat.

3 - APPROUVER la convention de mandat ci-jointe et ses annexes.

4 - APPROUVER le bilan financier prévisionnel de 4 230 100 € de ladite convention de
mandat exprimé en hors taxes (HT).

5  -  TRANSFÉRER à  la  SPL  AGATE  l’exécution  du  marché  d’Assistance  à  Maîtrise
d’Ouvrage en cours (Marché SPA124.042 -Titulaire Verdi Ingénierie Méditerranée).

6  -  PRÉVOIR les  crédits  correspondants  à  ces  opérations  d’aménagement  avec  les
imputations correspondantes.

7 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer au nom et pour le compte
de la ville d’Arles, ladite convention de mandat et toutes les pièces y afférentes.  
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°29 :BARRIOL - ACQUISITION DE LOTS DE GARAGES ET PARKINGS AU SEIN
DE LA COPROPRIÉTÉ PLACE DES TROUBADOURS

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

Dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain sur le quartier de
Barriol, et de l’aménagement d’une nouvelle voie de liaison reliant place Maurice Thorez et
l’avenue  du  Président  Salvador  Allende,  la  ville  d'Arles  a  fait  usage  de  son  droit  de
préemption  de  lots  compris  dans  un  immeuble  en  copropriété,  composé  de  garages  et
emplacements de parkings aérien, cadastré section BD N° 157 sis place des Troubadours à
Arles (13200).
Cet immeuble en copropriété se situe sur le tracé de la voie à aménager et fera l’objet d’une
démolition partielle.

Une  première  déclaration  d’intention  d’aliéner  les  lots  de  copropriété  numéros  3  et  64
correspondants :
Pour le lot numéro TROIS (3), à un garage ;
et  les  SEPT  /  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (7/625èmes)  des  parties  communes
générales ;
Pour le lot numéro SOIXANTE QUATRE (64), à un emplacement de parking ;
et  les  TROIS/  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (3/625èmes)  des  parties  communes
générales.

Une  seconde  déclaration  d’intention  d’aliéner  les  lots  de  copropriété  numéros  38  et  104
correspondants :
Pour le lot numéro TRENTE-HUIT (38), à un garage ;
et  les  SEPT  /  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (7/625èmes)  des  parties  communes
générales ;
Pour le lot numéro CENT QUATRE (104), à un emplacement de parking ;
et  les  TROIS  /  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (3/625èmes)  des  parties  communes
générales.

Ces lots de copropriété seront destinés à être échangés avec les lots des copropriétaires du
même immeuble qui sont concernés par la démolition.

L’acquisition par la Ville d’Arles sera réalisée par la signature d’actes authentiques de vente.
Il est ici précisé que l'ensemble des frais d’acte notarié seront à la charge de la Commune, en
tant qu’acquéreur. Les frais de diagnostics réglementaires seront à la charge du vendeur.

La valeur vénale de l’ensemble des lots étant inférieure à 180 000 €, il n’est pas nécessaire de
consulter le service des domaines.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29, L2241-
1 et suivants,
Vu la délibération DEL_2024_082 du 04 avril 2024 relative à l’approbation de l'avenant n°1 à
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la convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain, intégrant le quartier d’Arles-
Barriol,
Vu la déclaration d’intention d’aliéner les  lots  3  et  64  n° 1300424R0668 en date  du 22
novembre 2024,
Vu la demande de visite adressée par la Ville au vendeur des lots 3 et 64  en date du 23
décembre 2024,
Vu la notification de préemption formulée par la Ville au vendeur des lots 3 et 64  en date du
26 janvier 2025,
Vu la déclaration d’intention d’aliéner les lots 38 et 104 n° 13004 25 R0011 en date du 9
janvier 2025,
Vu la demande de visite adressée par la Ville au vendeur des lots 38 et 104 en date du 28
janvier 2025,
Vu la notification de préemption formulée par la Ville au vendeur des lots 38 et 104 en date du
18 février 2025,

Considérant l'intérêt de la Commune, de se rendre copropriétaires de lots de copropriété pour
la bonne exécution du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain du quartier
de Barriol,

Je vous demande de bien vouloir : 

1-DÉCIDER d’acquérir, de l’Institut « Paoli-Calmettes », dont le siège est à MARSEILLE
(13009),  232  boulevard  Sainte  Margueritte,  les  lots  de  copropriété  numéros  3  et  64
correspondants :
- Pour le lot numéro TROIS (3), à un garage ;
et  les  SEPT  /  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (7/625èmes)  des  parties  communes
générales ;
- Pour le lot numéro SOIXANTE QUATRE (64), à un emplacement de parking ;
et  les  TROIS/  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (3/625èmes)  des  parties  communes
générales.

Pour un montant de 15 000 €, auquel s’ajoute les honoraires de négociation d’un montant de 6
300 € TTC au profit de l’Etude notariale via Notaria,

2-DÉCIDER d’acquérir, de Madame PLANET, demeurant  au 12 place des Troubadours à
ARLES (13200), les lots de copropriété numéros 38 et 104 correspondants :
- Pour le lot numéro TRENTE-HUIT (38), à un garage ;
et  les  SEPT  /  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (7/625èmes)  des  parties  communes
générales ;
- Pour le lot numéro CENT QUATRE (104), à un emplacement de parking ;
et  les  TROIS  /  SIX  CENT  VINGT  CINQUIEMES  (3/625èmes)  des  parties  communes
générales.

Pour un montant de 15 000 €, auquel s’ajoute les honoraires de négociation d’un montant de 5
000 € TTC au profit de l’agence LAFORET à ARLES.

3-INSCRIRE la dépense inhérente à cette opération au budget communal,
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4-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, tout
acte de vente à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°30 :BARRIOL - COPROPRIÉTÉ LES FLAMANTS – DÉSAFFECTATION ET 
DÉCLASSEMENT D’UNE PARTIE D’UNE PLACE A PRÉLEVER DE LA 
PARCELLE COMMUNALE EN VUE DE SA CESSION

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

Par acte régularisé en 2006, la Commune a incorporé dans son domaine public communal
diverses parcelles de terre en nature de voies, réseaux divers, placettes et ruelles formant la
desserte de la copropriété Les Flamants, pour une superficie totale de 8.196m², après avoir été
cédés par le Syndicat de copropriétaires de ladite copropriété.

Madame  Sandrine  Vasseur,  domiciliée  au  4  rue  Henri  Satre,  copropriété  Les  Flamants  à
Barriol, a fait part à la Commune de son souhait d’acquérir une partie de la place d’environ
32m² jouxtant sa propriété. L'emprise ne dessert que la propriété de Madame Vasseur, et n'a
plus d'utilité en termes de circulation. Sa requête consiste à clôturer cet espace et à assurer son
entretien en lieu et place de la Commune.  

Après examen de ce projet, un avis favorable est émis par les services techniques municipaux
quant à la cession de cette parcelle dépourvue de tout réseau.

Le déclassement du domaine public de cette parcelle et son incorporation au domaine privé de
la Ville d’Arles sont donc proposés.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L 2141-1
qui précise qu’un «bien d'une personne publique mentionnée à l'article L 1, qui n'est plus
affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à
compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement»,

Considérant que le bien communal à prélever au droit de la parcelle BK 173, est compris dans
les parcelles communes desservant la copropriété Les Flamants,
Considérant  qu’une  clôture  va  être  posée  délimitant  la  parcelle  devant  être  cédée,  une
désaffectation matérielle est donc de fait.

 
Je vous demande de bien vouloir :

1 –  CONSTATER la  désaffectation  de  la  parcelle  communale  à  prélever  au  droit  de  la
parcelle BK 173.

2 –  PRONONCER le  déclassement  de  la  parcelle  communale  à  prélever  au  droit  de  la
parcelle BK 173, et son intégration dans le domaine privé communal.

3 - AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette
délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°31 :MONTCALDETTE - CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE ENEDIS ET LA 
VILLE D’ARLES SUR UNE PARCELLE COMMUNALE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique
de distribution publique, ENEDIS souhaite effectuer des travaux dans l’emprise de la parcelle
EL 97 qui appartient au domaine privé de la Commune.

La convention de servitudes CS06 – V08 établie à cet effet,  précise les droits conférés à
ENEDIS  qui  sont  notamment  l‘enfouissement  de  deux  canalisations  souterraines  sur  une
longueur totale d’environ 10 mètres.

A titre  de  compensation  forfaitaire  et  définitive  des  préjudices  spéciaux  de  toute  nature
résultant  de  l'exercice  des  droits  reconnus  à  l'article  1er  de  cette  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et  forfaitaire de 20€, payable à la
signature de l'acte authentique.
 
Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé est fixée à
150€.

Ce projet a reçu l'avis favorable des Services Techniques Municipaux. Il convient d'approuver
la  convention  correspondante  qui  sera  authentifiée  par  acte  notarié  dont  les  frais  seront
supportés par cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et la Ville d’Arles,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la convention de servitudes CS06 – V08  pour l’enfouissement dans la
parcelle  communale  EL  97  de  deux  canalisations  souterraines  sur  une  longueur  totale
d’environ 10 mètres.

2- NOTER que cette mise à disposition donne lieu à versement par ENEDIS d'une indemnité
unique et forfaitaire de 20€.

3- INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles  ladite  convention  ainsi  que  tout  acte  à  intervenir  dans  l’exécution  de  cette
délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°32 :AMÉNAGEMENT D'UNE PISTE CYCLABLE CHEMIN SÉVERIN - 
CONVENTION VILLE D'ARLES / KEM ONE

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Voirie

Afin que la Ville puisse réaliser les travaux d’aménagement de la piste cyclable sur le chemin
de Séverin, la société KEM ONE accepte son cheminement au-dessus de la canalisation de
transport SAUMODUC. 

Dans  ces  conditions,  l’établissement  d’une  convention  est  nécessaire  pour  autoriser  le
cheminement de la piste cyclable à l’aplomb de la canalisation de transport SAUMODUC.

La présente convention définit les engagements techniques réciproques pour cette réalisation,
ainsi que celles relatives à l’entretien courant.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Considérant l’aménagement d’une piste cyclable chemin de Séverin,

Considérant la nécessité de conclure une convention pour son cheminement à l’aplomb d’une
canalisation de transport SAUMODUC,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER les termes de la convention ci après annexée, entre KEM ONE et la Ville
d’Arles.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention et tout document à intervenir
dans l’exécution de cette délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°33 :CRÉATION D’EMPLOIS PERMANENTS

Rapporteur(s) : Aurore GUIBAUD, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Les besoins de la collectivité nécessitent de créer des emplois permanents à temps complet :

- Un emploi permanent à temps complet de Chargé(e) de communication interne (au sein de la
Direction Générale des Services). Il aura pour missions principales de proposer et mettre en
œuvre  le  plan  stratégique  de  communication  interne  en  vue  de  renforcer  la  culture
d’appartenance commune. Il a pour mission de relayer l’actualité de la collectivité auprès des
agents et des directions, d’accompagner le changement et de promouvoir en interne l’image et
les valeurs de l’administration. Cet emploi relève du cadre d’emploi des Attachés Territoriaux
(catégorie A).

- Un emploi permanent à temps complet de Chargé(e) d'études patrimoine et urbanisme (au
sein  de  la  Direction  du  Développement  Territorial).  Il  aura  pour  missions  principales  de
piloter les procédures de révision, modification, mise à jour du Plan de Sauvegarde et de Mise
en Valeur, d'animer la mise en œuvre du document d'urbanisme de référence (PSMV), de
proposer et étudier la mise en place de nouveaux outils de préservation et mise en valeur de
l’architecture  et  du  patrimoine,  de  piloter  ou  participer  aux  études  de  définition  et  de
programmation des  projets  urbains  intéressant  le  site  patrimonial  remarquable ou la  zone
tampon  UNESCO,  de  participer  à  la  mise  en  œuvre  du  volet  renouvellement  urbain  de
l’OPAH en lien avec la communauté d’agglomération ACCM, et d'assurer le suivi en binôme
des  activités  du  pôle  planification.  Cet  emploi  relève  du  cadre  d’emploi  des
Attachés/ingénieur Territoriaux (catégorie A).

-  Deux  emplois  permanents  à  temps  complet  de  Chargé(e)s  d'opérations  (au  sein  de  la
Direction  des  bâtiments).  Ils  auront  pour  missions  principales  d'assurer  le  rôle  de  maître
d’ouvrage et ou de maître d’œuvre dans le cadre d’opérations de rénovation/restructuration
principalement et de construction, le suivi de chantiers liés à des opérations plus ou moins
complexes  et  des  travaux  plus  ponctuels  dans  le  cadre  de  la  maintenance  corrective  des
ouvrages,  Elles/Ils  devront  travailler  en  étroite  collaboration  avec  le  pôle  maintenance  et
s’appuieront sur le pôle administratif et financier pour la passation et l’exécution des marchés.
Ces emplois relèvent du cadre d’emploi des Techniciens Territoriaux (catégorie B).

- Un emploi permanent à temps complet de Technicien énergie et gestion des fluides (au sein
de la Direction des bâtiments). Il aura pour missions principales la maîtrise de l'énergie et le
suivi  du  marché  de  génie  climatique  (travaux  et  interventions),  référent  qualité  de  l’air
intérieur, le suivi des travaux dans le domaine de la gestion des énergies et des fluides. Cet
emploi relève du cadre d’emploi des Techniciens Territoriaux (catégorie B).

- Sept emplois permanents à temps complet d’Agents de Police Municipale (au sein de la
Direction de la Prévention, de la Réglementation et de la Sécurité). Ils auront pour missions
principales d’assurer la veille et la prévention en matière de maintien du bon ordre, de la
tranquillité,  de  la  sécurité  et  de  la  salubrité  publiques,  de  participer  aux  dispositifs  de
prévention et de lutte contre la délinquance, l’accueil et relation avec le public, la présence sur
l’ensemble du territoire de la commune (patrouilles pédestre, vtt, véhiculé, la participation aux
dispositifs de sécurisation des manifestations sportives ou culturelles. Ces emplois relèvent du
cadre d’emploi des Gardiens-Brigadier/Brigadier pal (catégorie C).
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- Deux emplois permanents à temps complet de gardes champêtres (au sein de la Direction de
la Prévention, de la Réglementation et de la Sécurité). Ils auront pour missions principales la
veille et la prévention en matière de maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et
de la salubrité publique, de rechercher et constater des infractions relevant de la police rurale
et  de  l’environnement,  le  maintien  du  lien  social  en  milieu  rural,  la  rédaction  et  la
transmission d'écrits professionnels. Leur présence sera requise sur les 2 secteurs ruraux :
Crau et Camargue. Ces emplois relèvent du cadre d’emploi des garde champêtres chef ou chef
principal (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de chargé de l’exécution comptable (au sein de la
Direction de la restauration collective). Il aura pour missions principales de suivre le budget
(engagement  des  bons  de  commande  –  suivi  des  factures),  suivre  les  marchés  publics,
d'assister le Directeur sur certains dossiers particuliers en termes de suivi administratif ou
organisationnel,  de  formaliser  les  documents  administratifs  portant  sur  les  décisions,
d'occuper les fonctions de secrétariat et d’assistance administrative auprès du Directeur, de
réaliser  les  missions  de  secrétariat (préparation  et  suivi  des  rendez-vous,  mise  à  jour  du
calendrier  Outlook,  participation  à  la  rédaction  de  courriers  et  notes  de  service,  accueil
physique et téléphonique, courrier arrivée et départ. Cet emploi relève du cadre d’emploi des
adjoints administratifs (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de médiateur du patrimoine (au sein de la Direction
du patrimoine et de la culture). Il aura pour missions principales de concevoir et d’assurer les
actions de médiation directes et indirectes auprès de tous les publics, d’assurer la gestion du
service éducatif, de participer à la mise en œuvre des actions pour la valorisation des sites
patrimoniaux, des patrimoines et de l'architecture, comme les expositions, les animations, les
publications, et de participer à la conception de contenus pédagogiques, d’outils de médiation,
de signalétiques,  etc.  Cet  emploi  relève du cadre d’emploi  des  assistants de  conservation
(catégorie B).

Vu le Code général de la fonction publique, notamment en ses articles L. 313-1, L. 332- 8 et L
332-24 et suivants ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à
certains emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n°87-1102 du 30 décembre 1987 relatif à l’échelonnement indiciaire de certains
emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du
26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu le tableau des effectifs de la collectivité ;
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif  au contrat  de projet  dans la fonction
publique ;

Considérant que les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par
des fonctionnaires ;
Toutefois,  dans  l’hypothèse  d’un  recrutement  infructueux  de  fonctionnaire,  les  fonctions
proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement et dans les conditions
fixées à  l’article  L332-8 2° du code général  de la fonction publique dans le  même cadre
d’emplois ;
Considérant que les collectivités territoriales peuvent désormais, pour mener à bien un projet
ou une opération identifiée, recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du
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projet ou de l’opération ;
Considérant que les besoins de la collectivité nécessitent la création de ces emplois.

Je vous demande de bien vouloir :

1- CRÉER 16 emplois comme ci-après :
- Un emploi permanent à temps complet de Chargé(e) de communication interne relevant du
cadre d’emploi des Attachés Territoriaux (catégorie A).
-  Un  emploi  permanent  à  temps  complet  de  Chargé(e)  d'études  patrimoine  et  urbanisme
relevant du cadre d’emploi des Attachés/ingénieur Territoriaux (catégorie A).
- Deux emplois permanents à temps complet de Chargé(e)s d'opérations relevant du cadre
d’emploi des Techniciens Territoriaux (catégorie B).
- Un emploi permanent à temps complet de Technicien énergie et gestion des fluides relevant
du cadre d’emploi des Techniciens Territoriaux (catégorie B).
- Sept emplois permanents à temps complet d’Agent de Police Municipale relevant du cadre
d’emploi des Gardiens-Brigadier/Brigadier pal (catégorie C).
- Deux emplois permanents à temps complet de gardes champêtres relevant du cadre d’emploi
des garde champêtres chef ou chef principal (catégorie C).
- Un emploi permanent à temps complet de chargé de l’exécution comptable relevant du cadre
d’emploi des adjoints administratifs (catégorie C).
-  Un  emploi  permanent  à  temps  complet  de  médiateur  du  patrimoine  relevant  du  cadre
d’emploi des assistants de conservation (catégorie B).
 
2  -  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  recruter  des  agents  titulaires  ou  des  agents
contractuels dans les conditions fixées par l’article L332-8 2° du code général de la fonction
publique, à temps complet, sur des grades relevant des cadres d’emploi visés ci-dessus.

3 - FIXER la rémunération par référence aux grilles indiciaires des grades visés ci-dessus, en
fonction de l’expérience acquise par l’agent.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.

5 - PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°34 :ÉTAT ANNUEL DES INDEMNITÉS DE TOUTE NATURE PERÇUES PAR LES
CONSEILLERS MUNICIPAUX DE LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

La loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité  de  l’action  publique  a  apporté  un  certain  nombre  de  dispositions  nouvelles
concernant la gestion locale, notamment quant aux conditions d’exercice des mandats locaux.

A ce titre, son article 93 a introduit un article L 2123-24-1-1 au Code général des collectivités
territoriales  qui  dispose :  « chaque  année ;  les  communes  établissent  un  état  présentant
l’ensemble des indemnités de toute nature, libellés en euros, dont bénéficient les élus siégeant
au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en leur sein et au
sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième partie, ou de toute société
mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d’une de ces sociétés.  Cet état  est
communiqué  chaque  année  aux  conseillers  municipaux  avant  l’examen  du  budget  de  la
commune. »

Aux  termes  de  cet  article,  il  revient  à  la  ville  d’Arles  d’établir  chaque  année,  un  état
récapitulatif annuel des indemnités de toute nature dont bénéficient les élus siégeant à son
conseil municipal d’une part, et d’autre part : 
- au sein de tout syndicat mixte,
- au sein de toute société d’économie mixte ;
- au sein de toute société publique locale.

Pour Arles, les établissements concernés sont :
- Syndicat Mixte du Vigueirat et de la Vallée des Baux (SMVVB)
- Syndicat Mixte à la carte du Conservatoire de Musique du Pays d’Arles
- Syndicat Mixte d’Énergie du Département des Bouches du Rhône (SMED13)
- Syndicat Mixte d’études et de gestion de la nappe phréatique (SYMCRAU)
- Syndicat Mixte de Gestion des Associations du Pays d’Arles (SMGAS)
- Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC)
- Syndicat Mixte Provence Fluviale
- Syndicat Mixte des Traversées du Delta du Rhône (SMTDR)
- Société Publique Locale du Pays d’Arles (SPLPA)
- Société Publique d’Aménagement et Gestion pour l’Avenir du Territoire (SPL AGATE)
- Société d’Économie Mixte du Pays d’Arles (SEMPA)

En ce qui concerne la nature des indemnités à reporter dans cet état, il convient de prendre en
compte :
- les indemnités de fonctions,
- les remboursements de frais de déplacements (transports, repas, hébergement..) des élus dans
le cadre de leur mandat,
- les avantages en nature.
A noter  qu’à  Arles  les  conseillers  municipaux  ne  perçoivent  pas  d’avantages  en  nature.
L’utilisation des outils de travail (ordinateurs, téléphones mobiles) mis à leur disposition par
la ville sont destinés à un usage strictement professionnel et ne sont pas considérés à ce titre
comme avantages en nature.

La loi du 27/12/2019 n’impose aucune forme particulière à cet état, hormis la mention en
euros  des  sommes  perçues  par  les  élus.  S’agissant  d’une  mesure  de  transparence,  il  est
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recommandé  par  la  Direction  Générale  des  Collectivités  Locale  (DGCL)  d’indiquer  ces
sommes en euros brut.
Les montants indiqués sont donc des montants bruts avant toute retenue fiscale ou sociale.

Il est également recommandé d’indiquer les montants par mandat ou par fonction, de manière
nominative pour une pleine visibilité des indemnités allouées.

Enfin, bien que non imposé par la loi, il est proposé de communiquer ce tableau en conseil
municipal pour assurer une parfaite transparence, non seulement à l’égard des élus mais aussi
des arlésiens.

Les états annuels des indemnités de toute nature perçues par les conseillers municipaux depuis
l’année 2020 sont joints en annexe de la présente délibération. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2123-24-1-1,

Vu la délibération n° DEL_2022_0250 du 15 décembre 2022 fixant le montant des indemnités
de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux,

Considérant que ces états doivent être communiqués à l’ensemble des membres du Conseil
municipal.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la communication des états annuels des indemnités de toute nature,
versées aux conseillers municipaux au titre de leur mandat et de leur fonction au sein du
Conseil municipal, des syndicats mixtes et des sociétés publiques locales dans lesquelles ils
représentent la ville pour les années 2020, 2021, 2022, 2023 et 2024. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°35 :MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU RESTAURANT 
MUNICIPAL ET UNIVERSITAIRE

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : Guichet famille

Le règlement intérieur du restaurant municipal et universitaire actuellement en vigueur a été
adopté  par  arrêté  n°  12_002 du 1er  septembre  2012,  par  le  Conseil  d’Administration  de
l’Établissement Public Administratif pour la Restauration Collective d’Arles. 

Ce  règlement  comprend  notamment  les  conditions  d’accès  au  restaurant  municipal  et
universitaire, inscriptions, tarifs et paiement, jours d’ouverture et respect des horaires, respect
de la tranquillité, hygiène, mensures de sécurité. 

Les principales évolutions sont : 
- Pour les étudiants, la possibilité d’inscription en ligne via le portail famille de la Ville,
- La mise à jour de la liste des établissements d’enseignement supérieurs d’Arles.

Le règlement  annexé présente les modalités d’accès au restaurant municipal  et  définit  les
règles de son fonctionnement.

Vu le code général des Collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant  les  évolutions  techniques  et  organisationnelles,  il  convient  de  mettre  à  jour
certaines rubriques. 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ADOPTER le règlement intérieur du restaurant municipal et universitaire joint en annexe.

2- PRÉCISER que ce règlement intérieur sera applicable dès le 5 avril 2025.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signe au nom et pour le compte de la commune, tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 

115



116



117



118



119



120



121



122



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°36 :CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES 
ARÈNES D’ARLES 2020-2023 - RAPPORTS ANNUELS TECHNIQUE ET 
FINANCIER - EXERCICE 2023

Rapporteur(s) : Emmanuel LESCOT, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2019_0294 du Conseil municipal du 27 novembre 2019, la Ville d’Arles a
attribué la concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles à la société par
actions  simplifiée  LUDI  ARLES  ORGANISATION,  pour  une  durée  de  quatre  ans,  soit
jusqu’au 31 décembre 2023.

Un  avenant  n°1  a  été  conclu  par  délibération  n°2020_240  du  Conseil  municipal  du  25
septembre 2020, approuvant la création du nouveau tarif de la novillada mixte pour la feria du
Riz.
Un avenant n°2 a été conclu par délibération n°2021_0044 du Conseil municipal du 11 mars
2021, approuvant le report aux 4, 5 et 6 juin 2021 de la feria de Pâques 2021, qui n’a pu se
tenir en raison de la pandémie de covid 19. Cet avenant a été adapté par courrier de l’autorité
concédante du 17 juin 2021 décidant d’une modification unilatérale en raison de la pandémie,
actant l’annulation de deux jours de feria les 4 et 5 juin, et le report de ces spectacles : une
corrida le 3 juillet pour les fêtes d’Arles et une novillada le 10 septembre pendant la feria du
Riz.
Un avenant n°3 a été conclu par délibération n°DEL_2021_0176 du Conseil municipal du 29
septembre 2021, accordant une indemnité compensatrice d’un montant de 60 000 euros.

L’article 29 du contrat de concession prévoit, que, conformément aux dispositions de l’article
L3131-5 du Code de la commande publique, le concessionnaire produit un rapport comportant
les  comptes  retraçant  la  totalité  des  opérations  afférentes  à  l’exécution  du contrat  et  une
analyse de la qualité de service. Ce rapport doit permettre à la ville d’apprécier les conditions
d’exécution du service public.

Le concessionnaire a fourni un rapport technique, un rapport financier et une analyse de la
qualité de service pour l’exercice 2023. Cet exercice est le quatrième et dernier du contrat de
concession en cours, synthétisé dans le présent rapport.

I – LES DONNEES COMPTABLES : (article R3131-3-1° du code)
a)  Le  compte annuel  de résultat  de  l’exploitation de  la  concession  rappelant  les  données
présentées l’année précédente au titre du contrat en cours. Pour l’établissement de ce compte,
l’imputation des charges s’effectue par affectation directe pour les charges directes et selon
des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les
modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de
structure ;

Le compte de résultat est fourni, retraçant les comptes de l’exercice : 

Le résultat net comptable est une perte de 65 834 euros.
Cette perte est inférieure à celle de l’exercice 2022 (-127 027 euros), mais concoure à un
déficit cumulé de 473 745 euros pour la société Ludi Arles Organisation.

Les dépenses sont imputées directement ou selon une répartition analytique dépendant des
spectacles. Les détails sont fournis par extractions comptables.
Il n’y a pas de charges de structure.
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b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel
retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte de
résultat  de  l’exploitation,  les  méthodes  étant  identiques  d’une  année  sur  l’autre  sauf
modification exceptionnelle et dûment motivée ;

Le préambule aux annexes légales rappelle les règles et méthodes comptables appliquées, à
savoir la continuité de l’exploitation ; la permanence des méthodes comptables d’un exercice
à l’autre ; l’indépendance des exercices.

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ;
Sans objet

d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l’année conformément aux
obligations contractuelles ;

L’article 25 du contrat impose au concessionnaire une enveloppe d’investissement à réaliser
de 35 000 euros HT sur la durée du contrat, comprenant au moins 20 000 euros HT pour
l’entretien des gradins et tribunes des Arènes.

Récapitulatif des sommes consacrées aux investissements :

Le concessionnaire a rempli ses obligations contractuelles pendant la durée du contrat.

L’article R3131-4-1° du code précise dans les cas de concessions de service public que le
rapport comprend également :

a) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du
service public concédé, comportant notamment une description des biens et, le cas échéant, le
programme  d’investissement,  y  compris  au  regard  des  normes  environnementales  et  de
sécurité ;

Les mouvements d’actif immobilisé de l’exercice sont détaillés et retracent les montants des
comptes d’immobilisation à l’ouverture et à la clôture de l’exercice : 
- aucun investissement sur l’exercice.

b) Un état du suivi du programme contractuel d’investissements en premier établissement et
du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du service public
concédé ainsi qu’une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée
au compte annuel de résultat d’exploitation de la concession ;

Sans objet, car le concessionnaire doit s’adapter au fur et à mesure aux besoins d’entretien du
monument.

c) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service
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concédé ;

Biens  de  retour :  biens  meubles  ou  immeubles  qui  résultent  d’investissements  du
concessionnaire et qui sont nécessaires au fonctionnement du service public.
Pas de modifications depuis l’exercice 2020 : 
* investissements liés aux travaux sur le monument, pour 32 786 euros HT.
* climatisation du bureau de location : facture de SARLU BONANNI, pour 2 000 euros HT.

Biens de reprise : biens meubles ou immeubles qui ne sont pas remis au concessionnaire par
la collectivité et qui ne sont pas indispensables au fonctionnement du service.
Sans objet

d) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la
concession et nécessaires à la continuité du service public ;

- le personnel titulaire de la société, composé de quatre employés salariés et deux dirigeants.

II – UNE ANALYSE DE LA QUALITÉ DE SERVICE : (article R3131-3-2° du code)
Une  analyse  de  la  qualité  des  ouvrages  ou  des  services  demandés  au  concessionnaire,
comportant tout élément  qui  permette d’apprécier la  qualité  des ouvrages ou des services
exploités et les mesures proposées par le concessionnaire pour une meilleure satisfaction des
usagers.  La  qualité  des  ouvrages  ou  des  services  est  notamment  appréciée  à  partir
d’indicateurs,  proposés  par  le  concessionnaire  ou  demandés  par  l’autorité  concédante  et
définis par voie contractuelle.

Le  concessionnaire  fournit  un  petit  document  dans  lequel  il  analyse  rétrospectivement
l’exercice écoulé :
- Volonté de promouvoir les Arènes d’Arles en faisant venir les plus grandes figuras, telles
que : Roca Rey, Sébastien Castella, Daniel Luque, Emilio de Justo, Léa Vincens, notamment.
- Année 2023 marquée, entre autres, par le retour du numéro un français : Sébastien Castella,
en mano a mano avec Roca Rey.
-  Succès pour la  feria du Riz et  en particulier  la corrida goyesque,  en hommage à Pablo
Picasso, en collaboration avec la fondation Picasso.
- Il a été satisfait de la qualité des toros présentés et des prestations des toreros.
- Cependant, ces spectacles de qualité entraînent un coût élevé, ce qui, avec l’augmentation
des charges et de la main d’œuvre conduit à une perte de 65 834 euros sur l’exercice, perte
moins importante que celle de l’exercice 2022.

L’article R3131-4-2° du code précise dans les cas de concessions de service public que le
rapport comprend également :

Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les informations
utiles  relatives  à  l’exécution  du  service,  notamment  les  tarifs  pratiqués,  leur  mode  de
détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d’exploitation.
Les tarifs pratiqués lors de cet exercice, à l’identique de ceux de l’exercice précédents, sont
joints au rapport technique. Une seule formule d’abonnement, pour 3 corridas et une novillada
sans picador, a connu une augmentation par rapport à 2022.

Les autres recettes d’exploitation sont principalement : régie publicitaire et régie partenaire
(28 617 euros) ; autres prestations de services et prestations administratives (18 873 euros)
comme l’organisation de manifestations pour un tiers et refacturation du personnel entre les
autres sociétés du Concessionnaire ; vente de toros pour l’abattoir (18 137 euros) ; location de
la buvette (10 417 euros) ; frais de location (43 073 euros).
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III – COMPLÉMENTS D’INFORMATION DEMANDES : article 29 du contrat
• Le prix des places par spectacle : fourni, à travers les détails de la billetterie.
•  L’état  des  fréquentations  par  spectacle,  par  féria  et  par  catégorie  de  places  et  chiffres
d’affaires correspondant : fourni, à travers les détails de la billetterie.
• L’état des abonnements par catégorie de places : fourni, à travers les détails de la billetterie.
• L’état des invitations délivrées à l’année et par spectacle et par catégorie de places : fourni, à
travers les détails de la billetterie : voir tableau ci-dessous : 

Le total des invitations sur l’ensemble des spectacles, « invitations Arènes » et « invitations
Mairie » est de 5 225, sur un total de 76 905 places, ce qui représente 6,79% du total des
entrées pour l’année 2023.
• Le compte de résultat analytique par féria, pour les courses camarguaises de l'été, pour les
spectacles d’été : détail des dépenses et des recettes : fourni.
• Le compte de résultat : fourni. Le bilan détaillé et ses annexes : fournis. La balance générale
des comptes : fournie.
• Le compte de résultat analytique pour les activités complémentaires : détail des dépenses et
des recettes : sans objet.
• Le rapport général et spécial du commissaire aux comptes : fourni.
• Le procès-verbal de l’assemblée générale statuant sur les comptes ainsi que sur le rapport de
gestion : fourni.

IV – DONNEES CHIFFREES DE L’EXERCICE 2023 :
Le capital social est de 300 000 euros. 
L’Assemblée générale ordinaire annuelle du 9 juin 2024 prend acte qu’aucun dividende n’a
été distribué au cours des trois derniers exercices ; que les comptes de l’exercice ne prennent
pas en charge de dépenses non admises dans les charges déductibles du résultat fiscal ; et
qu’aucune convention réglementée n’a été conclue au cours de l’exercice.

L’Assemblée  générale  donne  quitus  à  la  Présidente  de  l’exécution  de  son  mandat  pour
l’exercice écoulé.

Le montant de la trésorerie en fin d’exercice s’élève à 124 482 euros.
Le compte de résultat de l’exercice détaille les produits (2 312 428 euros) et les charges (2
378 262 euros) de l’exercice, générant une perte de 65 834 euros. L’Assemblée Générale
décide d’affecter cette perte en report à nouveau, portant celui-ci à -192 861 euros.

1) Chiffre d’affaires : 
Le concessionnaire a organisé : 
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- La feria de Pâques : 6 spectacles organisés par le concessionnaire, et un par l’Ecole Taurine
du Pays d’Arles (ETPA)
course camarguaise du vendredi après-midi ; 
novillada, organisée pour le compte de l’ETPA le samedi matin et corrida le samedi après-
midi ; novillada et corrida le dimanche ; 
corrida de rejon et corrida le lundi ;
- La feria du Riz : 3 spectacles
corrida goyesque le samedi ; novillada sans picador et corrida le dimanche ;
- La Cocarde d’Or le 3juillet à 17h30 ;
- Les courses camarguaises au cours des mois de juillet et août, soit 13 courses, à 17h30
- Le trophée de l’Avenir, souvenir Francis Espejo, le 19 juillet à 17h30
- La grande finale course camarguaise, le 18 août à 17h30,
- 4 spectacles en nocturne, à 21h : 
La Camargue aux arènes (spectacle équestre), le 31 juillet,
Un spectacle de rodéo, le 7 août, 
un spectacle de recortadores, le 14 août,
la finale du trophée des gardians, le 21 août,
- La finale du Trophée des As, le 8 octobre à 15h.

Au total : 30 spectacles payants à l’amphithéâtre.

Cette programmation a permis d’enregistrer 76 905 spectateurs,  pour 2 170 495 euros de
chiffre d’affaires.

Décomposition  par  catégorie  de  spectacles  et  évolution  du  chiffre  d'affaires  de  la
billetterie sur la durée du contrat :

Nb : le calcul est fait sur les quatre exercices, même ceux à zéro : par exemple : Finale du
Trophée des As : la moyenne des deux exercices est de 143 527 euros (contre 71 763 euros
rapporté à la durée du contrat).

Au  cours  de  ce  contrat,  la  corrida  goyesque  de  la  feria  du  Riz  est  le  spectacle  qui,  en
moyenne, a produit le meilleur chiffre d’affaires (332 529 euros), compte tenu de l’absence de
feria de Pâques en 2020 et 2021.

127



La feria de Pâques a fait une bonne remontée en termes de chiffre d’affaires, allant même
jusqu’à dépasser les années du précédent contrat 2016-2019.

La feria du Riz accuse cette année une légère baisse de 5%, malgré la programmation de la
corrida goyesque en hommage à Pablo Picasso.

La Cocarde d’Or a connu une bonne progression de +30% sur la durée du contrat, confirmant
son statut de course prestigieuse.

La soirée Recortadores a dynamisé le résultat des spectacles d’été.

Evolution du chiffre d'affaires, du résultat et du total bilan entre 2022 et 2023 :

Le résultat net est une perte de – 65 834 € : la perte est très inférieure à celle de l’exercice
2022, d’un montant de – 127K€, ce qui traduit le retour des spectateurs aux arènes après les
deux exercices impactés par les fermetures et jauges retreintes dues au covid. 

Pour autant, le montant des produits d’exploitation ne couvre pas complément les charges
d’exploitation : le résultat d’exploitation est une perte de 61 750€ (contre une perte de 137
890€ en 2022).

Le résultat en déficit cumulé influe directement sur le montant du bilan à la baisse, qui retrace
également une baisse importante. (déblocage d’un compte à terme notamment).

2) Fréquentation     :  
Statistiques de fréquentation de la saison 2023 dans les arènes d’Arles :

La fréquentation retrouve le niveau de 2019, dernière année complète avant covid, et avec
finale du Trophée des AS, et qui était de 75 453 spectateurs.

Comparaison de la fréquentation des spectacles en 2023 par rapport à 2022 :
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La comparaison des statistiques de fréquentation permet de constater une belle progression de
+13% entre 2022 et 2023, traduisant un retour des aficionados.

3) Décomposition du chiffre d’affaires par spectacle de la saison 2023 et comparaison par
rapport à 2022 :
Ce tableau retrace, sans surprise, les mêmes tendances que celui de la fréquentation, avec
quelques nuances dues à la grille tarifaire.

En résumé : 
La feria de Pâques et la Cocarde d’Or connaissent une bonne progression en termes de chiffre
d’affaires.
La feria du Riz a connu une légère baisse.
Les  spectacles  d’été  :  les  courses  camarguaises  semblent  un  peu  s’essouffler  avec  une
fréquentation stagnante voire en baisse depuis 2017-2018 (de 130à 152K€ contre 83K€ en
2023). L’avenir est sans doute dans le renouvellement des spectacles, tels le rodéo, le trophée
des gardians ou les recortadores.

4) Comptabilité analytique des spectacles : 
La  comptabilité  analytique  fournie  par  le  concessionnaire  répartit  les  charges  de
fonctionnement (frais  de personnel,  entretien,  assurance,  fournitures …) selon des clés de
répartition propres à chaque spectacle, par groupe de spectacles. Par exemple : pour la feria du
Riz, la novillada représente 10% et chaque corrida 45%. 

Le bilan « charges imputées » comparées aux « produits imputés » par groupe de spectacles
nous renseigne sur les grandes tendances de fréquentation et sur la rentabilité des spectacles :

La feria de Pâques génère un solde positif de plus de 80K€, en nette augmentation par rapport
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à 2022. La corrida du samedi faisait quasi un « no hay billetes ».

La Cocarde d’Or présente un solde positif de près de 60K€ elle aussi en augmentation par
rapport à 2022 ;

Cette année encore, le solde est positif pour les courses camarguaises et les spectacles d’été,
en raison du moindre coût d’organisation (location de toros, notamment, moins coûteuse que
l’achat pour les corridas), malgré une fréquentation irrégulière : le spectacle de recortadores,
la soirée rodéo et surtout la finale du Trophée des gardians ont connu une bonne affluence.

En revanche, et comme pour l’exercice 2022, le solde est négatif pour la feria du Riz, qui,
malgré son programme ambitieux et original, avec notamment les décors goyesques, mais qui
obligent à engager des frais de montage, et malgré une bonne fréquentation de la corrida du
samedi, ne parvient pas à dégager un solde positif.

La Finale du Trophée des As permet de dégager un solde confortable de 90K€.

Le bilan analytique des spectacles de l’année se solde par un excédent de 274 337 euros, mais
qui reste insuffisant pour compenser les charges globales de fonctionnement de la concession.

En effet, la présentation analytique des comptes d’exploitation de la concession retrace un
important déficit structurel de 340 168 euros : 
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*ETA : école taurine du pays d’Arles

La mécanique comptable donne un résultat de – 65 834 €.

5) Redevance municipale : 
En application de l’article  21 Redevance municipale,  du contrat  de concession de service
public  pour  l’exploitation  des  Arènes  d’Arles,  une  redevance  annuelle  est  versée  par  le
concessionnaire.
Cette redevance est composée de deux dotations : 
- une dotation proportionnelle correspondant à 1% du Chiffre d’Affaires de la billetterie HT :
le montant du Chiffre d’Affaires HT servant de base au calcul s’élevant à 2 250 455,00 euros,
un titre de recette a été émis à l’encontre de la SAS LUDI ARLES ORGANISATION pour un
montant de 22 504,55 euros ;
- une dotation proportionnelle fonction du bénéfice fiscal du concessionnaire avant impôt,
sous déduction des éventuels déficits fiscaux reportables : pour l’exercice 2023, le résultat
fiscal est un déficit de 65 354 euros : la dotation proportionnelle 2023 est donc nulle.

V – CONCLUSION

Le concessionnaire a rempli ses obligations contractuelles tout au long de la temporada : la
feria de Pâques a été « celle de tous les succès » (Magazine Arles info n°266 de juin 2023) et
la  feria  du Riz s’est  déroulée « sans ombre au tableau » (Magazine Arles info n°269 de
novembre-décembre 2023).

La programmation de qualité et mettant à l’honneur tous les types de tauromachie a permis le
retour du public et des aficionados à un très bon niveau, notamment pour la tauromachie
espagnole et les spectacles de caractère, tels recortadores, Cocarde d’Or ou Finale du trophée
des As.

En termes de chiffres, la dernière année du contrat permet le retour à de très bons niveaux de
fréquentation et  d’un chiffre  d’affaires  en  hausse,  après  les  deux exercices  2020 et  2021
impactés par les restrictions et jauges restreintes dues au covid.

Ainsi se termine le contrat de concession de service public pour l’exploitation des arènes
d’Arles 2020-2023.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1413-1 ;
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L3131-5 et R3131-2 ;
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Vu la délibération n°2019_0294 du Conseil municipal du 27 novembre 2019, attribuant la
concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles à la société par actions
simplifiée LUDI ARLES ORGANISATION, pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au 31
décembre 2023 ;
Vu l’avis de la  Commission consultative des services publics locaux en date du 24 mars
2025 ;

Considérant  le rapport  d’activité technique et  financier de l’exercice 2023 présenté par le
concessionnaire  de  service  public  pour  l’exploitation  des  Arènes  d’Arles,  la  SAS  LUDI
ARLES ORGANISATION, joint en annexe à la présente délibération ;

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE du rapport d’activité technique et financier de l’exercice 2023 présenté
par le concessionnaire de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, la SAS LUDI
ARLES ORGANISATION.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°37 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 
PRÉSENTATION DES TRAVAUX RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Assemblées

En application de la loi du 27 février 2002, modifiant l’article L1413-1 du Code Général des
Collectivités  Territoriales,  il  appartient  aux  Collectivités  Territoriales  de  plus  de  10 000
habitants,  aux Établissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  de  plus  de  50 000
habitants et aux Syndicats Mixtes comprenant une ville de plus de 1 000 habitants, de créer
une Commission Consultative des Services Publics Locaux.

Cette commission, créée par délibération n°2003-126 du Conseil municipal du 24 avril 2003,
se prononce sur les activités des Services Publics Locaux confiées à des tiers, par délégation
de service public ou exploitées en régie dotée de l'autonomie financière.

Le Conseil municipal a approuvé par délibération n° DEL_2024_0143 du 30 mai 2024, la
composition de la commission consultative des services publics locaux, en y désignant 9 élus
du conseil municipal, et les membres de représentants d’associations locales ont été désignés
par délibération n°2020-0257 du 25 septembre 2020.

L'objet de cette commission est de permettre l'expression des usagers de ces services publics.
La Commission Consultative des Services Publics Locaux détient deux types de compétence :

Elle est consultée pour avis :
- sur tout projet de délégation de service public
- sur tout projet de création d'une régie à autonomie financière

Elle examine chaque année :
- le rapport annuel établi par le délégataire de service public
- le bilan d'activités des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière

La soumission pour examen n'implique pas l'expression d'un avis.

Conformément à l'article susvisé, le Président de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux présente au Conseil Municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état
des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.

Pour l'année 2024, ces travaux se sont déroulés de la façon suivante :

Réunion du 25 mars 2024, convoquée le 7 mars 2024 
Ordre du jour :
- Régie municipale des pompes funèbres – rapport annuel de l’exercice 2022
- Régie du stationnement payant hors voirie d’Arles – rapport annuel de l’exercice 2022 
-  Délégation  de  service  public  de  Gaz  Réseau  de  France  (GRDF)   –  rapport  annuel  de
l’exercice 2022.

Réunion du 25 novembre 2024, convoquée le 7 novembre 2024
Ordre du jour :
- Régie municipale des pompes funèbres – rapport annuel de l’exercice 2023
- Régie du stationnement payant hors voirie d’Arles – rapport annuel de l’exercice 2023 
-  Délégation  de  service  public  de  Gaz  Réseau  de  France  (GRDF)   –  rapport  annuel  de
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l’exercice 2023.

Vu la loi du 27 février 2002,

Vu la délibération n°2003-126 du Conseil municipal du 24 avril 2003,

Vu la délibération n° 2020-0257 du 25 septembre 2020,

Vu la délibération n° DEL-2024-0143 du 30 mai 2024,

Considérant les activités des services publics locaux confiées à des tiers par délégation de
service public ou exploitées en régie dotée de l’autonomie financière, examinées au cours de
l’année dernière par la Commission,

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE  de la présentation des travaux réalisés par la Commission Consultative
des Services Publics Locaux, au cours de l'année 2024.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°38 :COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES 
(CLECT) - MODIFICATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération N°2020-0253 du 25 septembre 2020, le  Conseil  municipal  a désigné ses
représentants  titulaires  et  suppléants  au  sein  de  la  Commission  Locale  d'Evaluation  de
Transfert des Charges (CLECT).

Par courrier en date du 21 février 2025, Madame Claudine Pozzi a démissionné de
ses fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de la remplacer au sein
de la CLECT.

Aujourd’hui, je vous propose en tant que déléguée titulaire, le nom de Madame /
Monsieur XXX en remplacement de Madame Claudine Pozzi.

Vu  la  délibération  de  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) n°2004.032 du 2 mai 2004 relative à la création de la Commission
Locale d'Evaluation de Transfert des Charges, 

Vu la délibération n°2014.024 du Conseil Communautaire du 30 avril 2014 fixant à 9
le  nombre de membres titulaires et  à  9  le  nombre de membres suppléants,  au sein de la
CLECT,

Vu la délibération n°2020.044 du Conseil Communautaire du 30 juillet 2020 fixant à 2
le nombre de titulaires et de suppléants pour la commune d’Arles,

Vu la  délibération n°2023-0025 du Conseil  municipal  du  26  janvier  2023,  portant
désignation  des  représentants  titulaires  et  suppléants  au  sein  de  la  Commission  Locale
d'Evaluation de Transfert des Charges (CLECT).

Vu  les  dispositions  de  l’article  L  2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales qui précisent que « le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas
procéder au vote à scrutin secret, pour les nominations et représentations, sauf disposition
législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin ». 

Considérant  qu’aucune  disposition  législative  ou  réglementaire  ne  prévoit
expressément  le  mode de  scrutin  secret  pour  la  désignation des  membres  élus  dans cette
commission, il est proposé que les votes aient lieu au scrutin public, étant entendu que si 1/3
des élus le demande, le scrutin sera secret.

Considérant  la  proposition  ci-dessous  de  désignation  des  membres  titulaires  et
suppléants, pour la ville d’Arles, au sein de la CLECT,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2023-0025 du Conseil municipal du 26 janvier 2023.

2 - DESIGNER les représentants titulaires et suppléants du Conseil Municipal de la
Ville d'Arles qui siégeront au sein de la Commission Locale d'Evaluation de Transfert des
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Charges (CLET)

Représentants titulaires : Représentants suppléants :
- Sylvie Petetin - Jean-Michel Jalabert
- Madame / Monsieur XXX - Pierre Raviol

136



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°39 :COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE REFORME DES AGENTS DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°  DEL_2023_00027  du  26  janvier  2023,  nous  avons  désigné  les  deux
délégués titulaires et les quatre délégués suppléants du Conseil Municipal qui siègent à la
Commission Départementale de Réforme des Agents de la Fonction Publique Territoriale.

Par courrier en date du 21 février 2025, Madame Claudine Pozzi a démissionné de
ses fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de la remplacer au sein
du Comité de
direction de l’Office de Tourisme.

Aujourd’hui, je vous propose en tant que déléguée titulaire, le nom de Madame /
Monsieur XXX en remplacement de Madame Claudine Pozzi. 

Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière,

Vu la délibération  n° DEL_2023_0027 du 26 janvier 2023,

Vu l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales : « le Conseil
Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au vote à scrutin secret, pour les
nominations  et  représentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin ». 

Considérant  qu’aucune  disposition  législative  ou  réglementaire  ne  prévoit
expressément  le  mode  de  scrutin  secret  pour  la  désignation  des  membres  élus  à  la
Commission Départementale de Réforme des Agents de la Fonction Publique Territoriale, il
est proposé que les votes aient lieu au scrutin public, étant entendu que si 1/3 des élus le
demande, le scrutin sera secret.

Considérant que pour la bonne marche de l’administration il est proposé de remplacer
un  délégué  titulaire  du  Conseil  Municipal  au  sein  de  la  Commission  Départementale  de
Réforme des Agents de la Fonction Publique Territoriale.

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération  n° DEL_2023_0027 du 26 janvier 2023.

2 -  DESIGNER les  deux délégués  titulaires  et  les  quatre  délégués  suppléants  du
Conseil Municipal qui siégeront à la Commission Départementale de Réforme des Agents de
la Fonction Publique Territoriale :

Délégués titulaires : Délégués suppléants :
- Madame / Monsieur XXX - Denis Bausch
- Aurore Guibaud - Gérard Quaix

- Sandrine Cochet
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- Sophian Norroy

138



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°40 :COMMISSION TAURINE EXTRA MUNICIPALE (CTEM) : MODIFICATION 
DE LA COMPOSITION

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2024_0146 du 30 mai 2024, notre assemblée a approuvé la nouvelle
composition de la Commission Taurine Extra Municipale,  (CTEM) composée de délégués
représentants  du  Conseil  municipal  ainsi  que  des  membres  du  collège  « Corrida »  et  du
collège « Course Camarguaise ».

Aujourd’hui, je vous propose de la modifier comme suit : 

Délégués du Conseil municipal :
Entrant : Monsieur Frédéric Imbert

Collège « Corrida » :
Sortants : Messieurs Frédéric Burle, Cédric Choinard, Jean-Paul Maragnon, Claude Soler et
Madame Marion Chalvet.
Entrants : Messieurs Zani koukas, Marc Marion et Madame Marie-Josephe Mazel.

Collège « Course Camarguaise » :
Sortant : Monsieur Alain Welsch.
Entrants : Madame Aurélie Ferrand et Monsieur Gil Milon.

Conformément aux dispositions de l’article  L 2121-21 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à
une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil  municipal  y  est
favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2121-21 et L
2121-29,

Vu la délibération DEL2024-0146 du 30 mai 2024,

Considérant qu’il convient modifier la liste des membres des délégués du Conseil municipal,
et  des  membres  des  collèges   « Corrida »  et  « Course  Camarguaise »  de  la  Commission
Taurine Extra Municipale, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération DEL_2024-0146 du 30 mai 2024.

2-  APPROUVER la  nouvelle  composition  de  la  Commission  Taurine  Extra  Municipale
comme suit : 

Délégués du Conseil Municipal :

- Paule Birot-Valon
- Maxime Favier
- Emmanuel Lescot

- Frédéric Imbert 
- Sandrine Cochet
- André Peytavin
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- Mohamed Rafaï

Collège « Corrida » : 

- Catherine Bedos
- Florence Bon
- Jacky Boyer
- Frédérique Fernay
- Camille Hoteman
- José Caparros
- Zani Koukas
- Philippe Kugener
- Yves Lebas
- Bruno Rossi
- Marc Marion
- Marie-Josephe Mazel

- Paola Melani
- Dalia Navarro
- Patrick Sabatier
- Daniel Giani
- Benoit Brémond
- Geoffrey Calafell
- Patrick Gallon
- Evelyne Lanfranchi
- Pierre Hernandez
- Julien Niquet (vétérinaire)

Collège « Course Camarguaise » :

- Kévin Gauthier
- Annie Gueyraud
- Jonathan Guiseppi
- Aurélie Ferrand
- Eugène Guillot
- Rémi Mata
- Romain Gros

- Florence Monllor
- Max Vanel
- Robert Vanel
- Gil Milon
- Antonia Allard
- Jean-Pierre Court
- Vincent Gueyraud
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°41 :CONSEIL DE QUARTIER (VILLAGE) DE PONT DE CRAU - 
MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a
constitué  le  conseil  de  quartier  (village)  Pont  de  Crau.  Il  est  composé  de  6  délégués  du
Conseil municipal, de 10 membres du « collège de représentants de groupement d’acteurs
locaux » et de 10 membres du « collège habitants du quartier ». 

La composition de ce conseil de quartier (village) a été modifiée par délibération n°
DEL_2023_0004 du 26 janvier 2023.

Par courrier en date du 21 février 2025, Madame Claudine Pozzi a démissionné de ses
fonctions au sein du Conseil  municipal.  Il  convient  donc de modifier la  composition des
membres du conseil municipal au sein du conseil de quartier (village) de Pont de Crau.

Aujourd’hui, je vous propose en tant que délégué(e) du Conseil municipal le nom de
Monsieur Silvère Bastien en remplacement de Madame Claudine Pozzi. 

Les collèges de représentants de groupements d’acteurs locaux et  des habitants du
quartier demeurent inchangés.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2023_0004 du 26 janvier 2023,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué du Conseil municipal au sein du
conseil de quartier (village) de Pont de Crau,

Je vous demande de bien vouloir :

ABROGER la délibération n° DEL_2023_0004 du 26 janvier 2023.

APPROUVER la nouvelle composition du conseil de quartier (village) de Pont de
Crau, comme détaillé dans le tableau ci-annexé.
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°42 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE 
L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL-2023-0023 du 26 janvier 2023, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Conformément  à  l'article  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prises  en  vertu  de  l'article
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations
du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre compte à chaque réunion du Conseil
Municipal.

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de gestion des décisions n°25-0086 à 25-0189.

Vous trouverez ci-joint, la liste des marchés notifiés du 8 février 2025 au 24 février 2025.
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